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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES PES tNST lTUT iOHS DE LA i>OLYNESIE FHANÇAiSE 

ARRETES DU PRESIDENT 
DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETE n" 36-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 
constatant la fin des fonctions de M. Edouard Frltch en 
qualité de représentant à l 'assemblée de la Polynésie 
française. 

L e président de l'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° H C 484 D R C L du 23 a v r i l 2013 fixant l a 
l i s te des cand idats pour le 2e tour de l'élection des 
représentants à l'assemblée de l a Pol3niésie française du 
dimanche 5 m a i 2013 ; 

V u l'arrêté n° 16-2013 A P F / S G du 7 m a i 2013 prenant 
acte de l'élection des représentants à l'assemblée de l a 
Poljniésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° H C 1282 D I R A J du 12 septembre 2014 
constatant l 'option de M . E d o u a r d F r i t c h pour l a fonction de 
Président de l a Pol3mésie française, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— E s t constatée l a f in des fonctions de 
représentant à l'assemblée de l a Polynésie française de 
M . Edouard F r i t c h l e 12 septembre 2014 compte tenu de son 
option en faveur de son mandat de Président de l a Polynésie 
française. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, au 
Président de l a Polynésie française, au haut-commissaire de 
l a République en Polynésie française et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 12 septembre 2014. 
Le 1er vice-président, 

Jean-Christophe B O U I S S O U . 

ARRETE n° 37-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 
proclamant Mme Alice T i n o r u â en qual i té de 
représen tan te l 'assemblée de la Polynésie française. 

L e président de l'assemblée de l a Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° H C 484 D R C L du 23 a v r i l 2013 fixant l a 
l i s te des candidats pour le 2e tour de l'élection des 
représentants à l'assemblée de l a Polynésie française du 
dimanche 5 m a i 2013 ; 

V u l'arrêté n° H C 1282 D I R A J du 12 septembre 2014 
constatant l 'option de M . E d o u a r d F r i t c h pour l a fonction de 
Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 36-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
constatant l a f in des fonctions de M . Edouard F r i t c h en 
qualité de représentant à l'assemblée de l a Polynésie 
française, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t proclamée élue représentant à 
l'assemblée de l a Polynésie française, M m e Al ice Tinoruâ, à 
compter du 13 septembre 2014. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressée, au 
Président de l a Polynésie française, au haut-commissaire de 
l a République en Polynésie française et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 12 septembre 2014. 
Le 1er vice-président, 

Jean-Christophe B O U I S S O U . 
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ARRETE n° 38-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l 'assemblée de 
la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lettre du 12 septembre 2014 demandant l 'ouverture 
d'une session extraordinaire à l'assemblée de l a Polynésie 
française. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a session extraordinaire de l'assemblée de 
l a Polynésie française est ouverte à compter du 15 septembre 
2014 à 9 heures avec l 'ordre du jour suivant : 

élection d u président de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 
élection des autres membres du bureau de l'assemblée de 
l a Pol5Tiésie française. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 12 septembre 2014. 
Le 1er vice-président, 

Jean-Christophe B O U I S S O U . 
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L I S T E D E S O U V R A G E S D I S P O N I B L E S A L ' I M P R I M E R I E O F F I C I E L L E 
( P r i x T T C ) 

- Budget général de la Polynésie française 2014 3 192 F CFP 
- Code des Impôts (JOPF n" 13 NS du 27 mars 2012) 1 344 F CFP 
- Code de l'environnement (JOPF n° 36 NS du 28 juin 2013) Broché 1 271 F CFP 

- Affiches "Accident du Travail" 174 F CFP 
- Affiches "Défense de consommer" 174 F CFP 
- Affiches "Loi sur l'ivresse" 267 F CFP 
- Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 58 F CFP 
- Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble) 2134 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2011 2 515 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2012 2 641 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2013 : 2 594 F CFP 
- Code des communes de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 29 juillet 1998) 368 F CFP 
- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) ..: 378 F CFP 
- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F CFP 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) -r..:~:.r... ..: 1 313 F CFP 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 JOPF broché) : 1 680 F CFP 
- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM du 08/07/11 JOPF n° 45 NS) 1 313 F CFP 
- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM JOPF broché) 1 680 F CFP 
- Convention collective des assurances 331 F CFP 
- Convention collective de l'automobile ; 336 F CFP 
,- Convention collective du bâtiment et des travaux publics 940 F CFP 
- Convention collective des banques 496 F CFP 
- Convention collective du commerce 525 F CFP 
- Convention collective du gardiennage 352 F CFP 
- Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française 536 F CFP 
- Convention collective de l'industrie «. 431 F CFP 
- Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 750 F CFP 
- Convention collective du nettoyage 410 F CFP 
- Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché) 1 040 F CFP 
- Livret d'apprentissage anticipé de la conduite (octobre 2009) 670 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Hiva Oa (JOPF n° 36 NS/2009) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Huahine (JOPF n° 19 NS/2010) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Papara (JOPF n° 15 NS/2010) 326 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Papeete rectificatif (JOPF n° 65 NS/11) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Pirae (JOPF n° 42 NS/11 ) 263 F CFP 
- Procès-verbaltype des délégués du personnel ou comité d'entreprise 139 F CFP 
- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F CFP 
Tome 2 : Statuts particuliers (mise à jour au 31 mars 2002) 2 730 F CFP 
Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F CFP 
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